
CLUB DE TIR DU CASTELLAS
LA LIGUE DE PROVENCE

VOUS INVITE A PARTICIPER

au CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL

de TIR AUX ARMES REGLEMENTAIRES
des    et  mars 2026

Pour les tireurs qui désirent réserver leur repas, merci de retourner ce talon

duement complété acompagné d'un chèque à l'ordre du club de tir du castellas

à l'adresse suivante: Club de tir du castellas - maison des associations - 

22 cours Aristide BRIAND - 13580 La Fare les oliviers avant le / /2026

Nom: Prénom: Club:

Repas du samedi 22/03 midi : ........X 20 € =
Repas du dimanche 23/03 midi: .......X 20€ =

Total=

ATTENTION:

Site internet: www.ctcastellas.com

07 08

Les inscriptions doivent se faire via le portail ISIS
par votre Président de club entre le 07 février et 
le 21 février 2026 et le règlement se fera par 
chèque à l'ordre de: club de tir du castellas avant
le 5 mars 2026. 

25 02

Adresse postale: club de tir du castellas - maison des associations - 22 cours
Aristide BRIAND - 13580 La Fare les oliviers 

Attention: les tireurs qui ont plusieurs disciplines consécutives à 200 mètres, ne resteront pas obligatoirement 
au même poste, l'atribution des postes pour chaque série de tir se fait aléatoirement par ISIS.


